


EXIMIUM 

Société par actions simplifiée au capital de 903.696 euros 

Siège Social : 9 Place Jules Nadi - 26100 ROMANS SUR ISERE 

378 555 619 RCS ROMANS 

(La « Société ») 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU PRESIDENT 

EN DATE DU 9 SEPTEMBRE 2024 

 

 

 

L'an deux mille vingt-quatre, 

Le neuf septembre, 

 

Monsieur François BAULÉ, agissant en qualité de président de la Société (le « Président »), 

 

APRES AVOIR RAPPELE QUE : 

 

(i) Par décisions unanimes en date du 5 août 2024, les associés de la Société, ont notamment : 

 

o décidé, sous condition suspensive de l'absence d'oppositions émanant des créanciers sociaux 

dans les conditions prévues par les articles L. 225-205, al. 1 et R. 225-152 du Code de 

commerce, ou, en cas d'oppositions, soit i) du rejet de celles-ci par le Tribunal de Commerce, 

soit ii) de la constitution par la Société de garanties jugées satisfaisantes par le Tribunal : 

 

▪ du principe d’une réduction de capital non motivée par des pertes d’un montant maximum 

de trois cent douze mille cent quarante-quatre euros (312.144 €), lequel capital sera en 

conséquence ramené de son montant actuel, soit 1.215.840 €, à la somme de 903.696 €, 

par voie de rachat par la Société d’un nombre maximum de 19.509 de ses propres actions 

en vue de leur annulation auprès des associés qui accepteront l'offre d'achat qui leur est 

ainsi faite ; 

 

▪ de fixer le prix de rachat pour l’intégralité des 19.509 actions de la Société à un montant 

global de 60.002.163,77 €, soit un prix unitaire par action d’environ 3.075,61 € ; 

 

▪ que le rachat interviendra dès la date des décisions du Président constatant la réalisation 

de la condition suspensive susvisée, le cas échéant ; 

 

▪ que les actions ainsi rachetées seront annulées par le seul fait de leur rachat, ainsi que tous 

les droits attachés, notamment le droit à la distribution de bénéfice de l’exercice en cours et 

à tous autres produits qui pourraient être répartis ou attribués aux associés à compter de la 

date de réalisation du transfert de propriété desdites actions rachetées et des opérations 

de réduction de capital, telles que définies ci-dessus ; 
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▪ que la différence entre le prix global de rachat des actions susvisées, soit un montant 

maximum de 60.002.163,77 €, et leur valeur nominale, soit un montant maximum de 

312.144 €, soit une somme maximum de 59.690.019,77 €, sera imputée : 

• à hauteur de 34.552.009,38 € sur le compte « Primes d’émission, de fusion, 

d’apport », lequel sera ainsi ramené à 0 € ; et 

• pour le solde, soit un montant maximum de 25.138.010,39 €, sur le compte 

« Autres réserves », lequel sera ainsi ramené de 270.304.184,68 € à 

245.166.174,29 € ; 

 

o constaté : 

 

▪ que Madame Catherine BAULÉ a déclaré renoncer expressément et irrévocablement à 

demander le rachat d’une quelconque de ses actions de la Société et à contester la valeur 

réelle et le nombre d’actions devant être rachetées dans le cadre de cette réduction de 

capital ; et 

 

▪ que Messieurs François et Laurent BAULÉ, chacun en ce qui le concerne, ont déclaré 

expressément et irrévocablement accepter l’offre d’achat qui leur a été ainsi faite portant 

sur un nombre total de 19.509 actions de la Société pour un montant total de 

60.002.163,77 €, soit 3.075,61 € (arrondi) par action, selon la répartition suivante : 

• S’agissant de Monsieur François BAULÉ : 9.764 actions ordinaires pour un 

montant de 30.030.300,22 € ; et 

• S’agissant de Monsieur Laurent BAULÉ : 9.745 actions ordinaires pour un montant 

de 29.971.863,55 € ; 

 

o pris acte en conséquence que la procédure de notification par la Société d’offres d’achat prévue 

aux articles R. 225-153 et R. 225-154 du Code de commerce est sans objet et renoncé 

expressément à sa mise en œuvre au titre de cette réduction de capital ; 

 

o et conféré tous pouvoirs au Président de la Société à l’effet de : 

 

▪ constater l'absence d'oppositions à la réduction de capital ainsi décidée par les associés 

à l’unanimité émanant des créanciers sociaux dans les conditions prévues par les 

articles L. 225-205, al. 1 et R. 225-152 du Code de commerce, ou, en cas d'oppositions, 

soit i) du rejet de celles-ci par le Tribunal de Commerce, soit ii) de la constitution par la 

Société de garanties jugées satisfaisantes par le Tribunal ; 

 

▪ en conséquence : 

• procéder au rachat des actions et au paiement de leur prix de rachat dans les 

proportions indiquées à la QUATRIEME DECISION des décisions unanimes des 

associés en date du 5 août 2024, ainsi qu’à leur annulation et à la réduction de 

capital en découlant ; 

• constater la réalisation définitive de la réduction du capital ainsi décidée ; 

• procéder à la modification corrélative des statuts ;  
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▪ et, généralement, prendre toutes mesures utiles et accomplir toutes formalités 

nécessaires à la réalisation définitive des opérations de réduction du capital social 

décidées aux termes des décisions unanimes des associés en date du 5 août 2024 ; 

 
(ii) Un exemplaire du procès-verbal des décisions unanimes des associés en date du 5 août 2024 portant sur 

l’opération de réduction de capital susmentionnée a fait l’objet d’un dépôt en annexe du Registre du 

Commerce et des Sociétés auprès du Tribunal de Commerce de Romans en date du 6 août 2024 ; le 

délai d’opposition des créanciers a ainsi expiré le 26 août 2024 ; 

 

(iii) Monsieur le Greffier du Tribunal de Commerce de Romans a émis, en date du 4 septembre 2024, un 

certificat de non-opposition attestant qu’aucune assignation relative à une opposition formée contre 

l’opération de réduction du capital social non motivée par des pertes de la Société décidée le 5 août 2024 

n’a été enrôlée au 3 septembre 2024 ; 

 

EN SUITE DE QUOI LE PRESIDENT CONFORMEMENT AUX POUVOIRS QUI LUI ONT ETE CONFERES PAR 

DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES DE LA SOCIETE AYANT PRIS EFFET EN DATE DU 5 AOUT 2024, 

 

(i) Constatation de la réalisation définitive de la réduction de capital non motivée par des pertes 

 

Constate : 

- que les associés ont, par décisions en date du 5 août 2024, adopté à l’unanimité notamment les 

TROSIEME à CINQUIEME décisions qui leur étaient présentées ; 

- que Messieurs François BAULÉ et Laurent BAULÉ ont, chacun en ce qui le concerne, par décisions ayant 

pris effet le 5 août 2024, accepté l’offre de rachat de titres qui leur était ainsi faite par la Société et portant 

sur un nombre total de 19.509 actions de la Société pour un prix global de 60.002.163,77 €, et ce dans 

les proportions  rappelées ci-dessus et indiquées aux termes du procès-verbal des décisions unanimes 

des associés ayant pris effet en date du 5 août 2024 ; 

- l'absence d'oppositions émanant des créanciers sociaux à l’opération de réduction du capital social non 

motivée par des pertes ainsi décidée par les associés dans les conditions prévues par les articles L. 225-

205, al. 1 et R. 225-152 du Code de commerce ainsi qu’en atteste le certificat de non-opposition délivré 

par Monsieur le Greffier du Tribunal de Commerce de Romans en date du […] 2024 ; 

 

Constate en conséquence, la réalisation définitive en date de ce jour : 

 

- du rachat suivi de l’annulation de 19.509 actions de la Société détenues par les associés pour un prix 

global de 60.002.163,77 €, soit un prix unitaire par action de 3.075,61 € (arrondi), et ce dans les 

proportions rappelées ci-dessus et indiquées aux termes du procès-verbal des décisions unanimes des 

associés en date du 5 août 2024 ; 

- de l’opération de réduction du capital social non motivée par des pertes décidée par décisions unanimes 

des associés de la Société ayant pris effet en date du 5 août 2024, d’un montant de 312.144 € par voie 

de rachat, en vue de leur annulation, de 19.509 actions, et conséquence : 

o que le capital social de la Société a ainsi été ramené de 1.215.840 € à la somme de 903.696 € ; 
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o l’imputation de la différence entre le prix global de rachat des actions susvisées, soit 

60.002.163,77 €, et leur valeur nominale, soit. 312.144 €, soit 59.690.019,77 € : 

▪ à hauteur 34.552.009,38 € sur le compte « Primes d'émission, de fusion, d'apport » lequel 

est ainsi ramené à 0 € ; 

▪ pour le solde, soit un montant maximum de 25.138.010,39 € sur le compte « Autres 

Réserves » lequel est ainsi ramené de 270.304.184,68 € à 245.166.174,29 € ; 

 

 

(ii) Modifications corrélatives des statuts sociaux 

 

En conséquence de l’ensemble de ce qui précède et conformément aux pouvoirs qui lui ont été consentis par 

décisions unanimes des associés de la Société en date du 5 août 2024, 

 

Décide de modifier ainsi qu’il suit les articles 6 et 7 des statuts sociaux : 

 

• Article 6 – Apports – il est rajouté à la fin de l’Article 6 – Apports, le paragraphe 8° suivant : 
 

« ARTICLE 6 - APPORTS 
 
(…) 

8 – Aux termes des décisions unanimes des associés de la Société en date du 5 août 2024 et des 
décisions du président prises en leur application en date du 9 septembre 2024, il a été décidé de réduire 
le capital social par voie de rachat suivi de l’annulation de 19.509 actions de la société d’une valeur 
nominale globale de 312.144 €, ramenant ainsi le capital social de 1.215.840 € à 903.696 €. ». 

 

• Article 7 – Capital social – l’Article 7 – Capital social est désormais rédigé comme suit : 
 

« ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 
 

Le capital social est fixé à la somme de Neuf Cent Trois Mille Six Cent Quatre-Vingt-Seize euros 
(903.696 €). 
 
Il est divisé en Cinquante Six Mille Quatre Cent Quatre Vingt-un (56.481) actions de Seize Euros (16 €) 
de valeur nominale chacune, intégralement souscrites et libérées, et réparties de la manière suivante : 
- 49.742 actions ordinaires, les « Actions Ordinaires », et 
- 6.739 actions de préférence, les « Actions de Préférence de catégorie P ». 

 
La catégorie de l'action, Ordinaire ou de Préférence, fait l'objet d'une mention spéciale dans les comptes 
individuels d'associés tenus par la Société. 
 
Les droits attachés aux actions d'une catégorie ne pourront être modifiés que si cette modification est 
décidée par l'Assemblée Générale Extraordinaire après approbation par l'assemblée spéciale des 
associés titulaires d'actions de cette catégorie, conformément aux dispositions légales en vigueur. 
 
Les droits particuliers attachés aux Actions de Préférence de catégorie P sont décrits à l'article 14 des 
présents statuts. ». 
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(iii) Formalités 

 

Décide de conférer tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’un extrait ou d’une copie du présent procès-verbal 

à l’effet d’accomplir toutes formalités d’enregistrement, de publicité et de dépôt qu’il appartiendra. 

 

* * * 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, lequel, après lecture, a été signé1 par le Président. 

 

 

 

 

 

 

____________________________ 

Monsieur François BAULÉ 

Président 

 
1 Les présentes ont été signées par la mise en œuvre d’un processus de signature électronique permettant de procéder à la 
manifestation du consentement des signataires par l’apposition d’une signature électronique sur un document dématérialisé. 
 
Les signataires déclarent accepter que les présentes soient signées par l’intermédiaire de la plateforme de signature 
électronique Closd disponible sur https://client.closd.com/connexion et reconnaissent que l’utilisation de ce processus de 
signature électronique constitue un procédé fiable d’identification garantissant le lien entre signataires, la signature 
électronique et l’acte auquel elle s’attache en application de l’article 1367 du Code civil et du décret n°2017-1416 du 28 
septembre 2017 relatif à la signature électronique. 
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